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  Paracha KI TAVO  Deutéronome Chapitre 27 versets 14 à 26 
 
 
 

 

RESUME 
 
  L’objectivité implique de briser ici une omerta traditionnelle tant talmudique que rabbinique.   
 
  En effet, la plupart des malédictions,  devant être prononcées sur le mont Hebal , sont didactiques  
  car elles nous invitent à nous détourner des comportements antérieurs répréhensibles  
  et donc condamnables de certains des patriarches, en  contre-exemples à ne pas suivre. 
 
 

 
 
I -  SUR LA FORME 
 
  Une malédiction ne saurait être formulée en voix marmonnée . Car elle implique une leçon positive  de mise 
 en garde pédagogique et doit  donc être prononcée, ipso facto, à haute voix    (  « kol  ram » 
verset14 ) 
 
 
I -  SUR LE FOND 
 
  Etudions les versets  de ce chapitre et les situations correspondantes patriarcales ici évoquées 
 
 
  LA CITATION      LE(S)   PATRIARCHE(S)  EVOQUE(S) 
 
Verset 15 
 
  « Maudit soit l’homme qui ferait une image  Aaron  ( Exode chap 32 verset 4)  
  « taillée ou en fonte, objet d’abomination pour   avec le veau d’or taillé ou fondu 
  « l’Eternel…. Et tout le peuple dira Amen »   ( deux sens de kh’érét) 
 
 
Verset 16 
 
  « Maudit  soit celui qui traite en irrespect son  Jacob qui dupe son père ( Gen Ch 27) 
  « père ou sa mère…. Et tout le peuple dira Amen »  Ruben qui couche avec Bilha, femme de son 
          père (Gen 35:22 ) 
         Les enfants de Jacob dans leur action et 
          mensonge concernant Joseph  
          (Gen Ch 37) 
         Siméon et Lévi dans l’épisode de Dina et qui 
           font honte à leur père Jacob 
          (Gen Ch 34: 30) repris quasi mot pour mot 
          dans le 10ème commandement. 
 
Verset 18 
 
  « Maudit  soit celui qui égare l’aveugle…..   Jacob qui trompe son père Isaac aveugle 
  « …. Et tout le peuple dira Amen »      ( Gen Ch 27) 
 
Verset 19 
 
  « Maudit  soit celui qui fausse le droit de l’étranger Abraham et Sarah qui maltraitent Agar 
  « …. Et tout le peuple dira Amen »     l’égyptienne et spolient Ismaël de 
          son droit d’aînesse. 
 
Verset  20 
 
  « Maudit celui qui a commerce avec la femme   Ruben qui couche avec Bilha, femme de son 
  « de son père …. Et tout le peuple dira Amen »     père (Gen 35:22 ) 



 

 

 
Verset  21 
 
  « Maudit qui cohabite avec sa sœur, qu’elle soit  Abraham très clairement cité ( avec sa demi-sœur 
  « fille de son père ou fille de sa mère….    Sarah prise comme épouse (Gen 20:12) ) 
  «  …. Et tout le peuple dira Amen » 
 
Verset  24 
 
  « Maudit qui frappe son prochain dans l’ombre  Moïse  se maudit lui-même pour avoir tué un 
  «  …. Et tout le peuple dira Amen »    Egyptien en préméditation (Exode 2:12) 
 
 
 
 
 

CONCLUSIONS 
 

       I - 
 
 
  De cette hécatombe d’anathèmes, en réchappent pour leur comportement exemplaire dûment relaté trois 
 protagonistes majeur du récit biblique:  Esaü ,  Ismaël et Joseph 
 
  Ce qui expliquera que, un peu plus loin, ( Deutéronome 33:2 ) Moïse,  en ses bénédictions,  commencera par 
 bénir en premier le peuple d’Esaü, ( Séir) puis ensuite celui d’ Ismaël (Pharan) puis les justes de nations en  
  toute priorité. 
 
 
  II - 
 
  On remarquera que ces malédictions sont sélectives .  Trois thèmes sont ainsi placés en toute hiérarchie 
 des malédictions et sont ici symbolisés par des exemples. 
 
   1°) le concept d’un divin immatériel excluant toute figuration ou croyance de forces secondes 
 
   2°) les comportements sexuels immoraux  
 
   3°) l‘assassinat  
   
   4) le reste est cité comme important ,  certes,  mais non mis ici en valeur particulière. 
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